
 
 

Charte de la liste de discussion 
adbdp@rezo.net 

 
 
L’Association des Bibliothécaires Départementaux [ABD] … 
« …a pour but de promouvoir le rôle joué par les bibliothèques dans l’accès de tous à                
l’information, à l’éducation, à la culture et aux loisirs selon les principes défendus par la               
charte de l’UNESCO sur les bibliothèques publiques, et par l’IFLA. L’association fait valoir en              
particulier le rôle que jouent les bibliothèques départementales dans le développement de            
l’offre de lecture publique sur l’ensemble du territoire français. 
Pour ce faire, l’association anime le réseau des bibliothèques départementales et de leurs             
acteurs pour porter et accompagner l’évolution des missions et services de ces            
établissements. Elle est interlocutrice et force de proposition auprès des partenaires           
institutionnels, associatifs, publics ou privés pour la promotion de la lecture publique. 
Son action consiste en l’organisation de congrès, séminaires, journées d’études, constitution           
de groupes de travail thématiques, participation à des réunions professionnelles ou           
interprofessionnelles. Elle vise à animer le réseau des professionnels départementaux, à           
valoriser les expériences et les outils de travail et d’évaluation…. » [Statuts 19.09.2017] 
 
… propose et anime une liste de discussion < adbdp@rezo.net > 

- ouverte à tout agent travaillant en Bibliothèque Départementale et inscrit à la liste, 
- ayant vocation à partager sur toute problématique en lien avec les bibliothèques            

départementales et la gestion de leur réseau 
- les publications sur la liste peuvent prendre la forme de questions posées à la              

communauté de ses abonnés, d’échange d’informations, de débats… 
- les abonnés à la liste interviennent à titre personnel, ils s’engagent : 

o à participer activement aux échanges 
o à ne pas poster de messages qui n’auraient pas de lien avec la vocation de l’ABD  
o à ne pas faire suivre les discussions de la liste auprès de non abonnés. 

- la liste n'a pas vocation à accueillir des programmes culturels ou de formation 
 

> pour s’inscrire à la liste >> Formulaire: https://listes.rezo.net/mailman/listinfo/adbdp  
contact : "ABD Vie associative : abdvieassociative@gmail.com  
> et participer ensuite aux discussions sur la liste, adressez vos messages à >>              
adbdp@rezo.net 
 
Plus d’information sur l’ABD : 

> http://www.abd-asso.org 
> https://www.facebook.com/ABD.association 
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Le modérateur, en accord avec le Bureau de l’association, peut solliciter ou accepter             
l’adhésion d’autres personnes. La liste fait l’objet d’une modération. L’auteur d’un message            
refusé sera informé du refus et de ses motifs.  
Le bureau de l’ABD se réserve la possibilité de désinscrire quiconque contreviendrait aux             
règles d’usage décrites dans la présente charte. 
 


